
-               BULLETIN D’INSCRIPTION 

VIDE-GRENIERS du 01 JUIN 2025 

      

 

 

 

 
 

 

      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

TARIFS 2025 : 6 € les 3 m x 2.  
Supplément pour emplacement avec  véhicule  : 1€  (à préciser :   oui   non  ) 

 

NOM : …………………………………Prénom : …………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………… 

CP : ………………………Ville : …………………………………………… 

Tél. : ……………………………….Portable : ……………………………… 

E. mail : ……………………………N° immatriculation du véhicule ………………………………………… 

Pièce d’identité : Carte d’identité/passeport/permis de conduire/Titre de séjour pour les professionnels (entourer le bon) 

Numéro : …………………………..délivré le :………………………….Par : ………………………………. 

Date de naissance : ………………………………..  Lieu de naissance : ……………………………………. 

Spécialités : Bimbeloterie – Mobilier- Divers – Autres : ……………………………………………………… 

Pour les professionnels, merci d’indiquer votre n° de RC ainsi que la date de délivrance. 

Registre du commerce n° : …………………………   Date d’inscription : ………………………….. 

 

 

 

 

 

Je soussigné ………………………………………………………….déclare sur l’honneur  

• Ne vendre que des objets personnels et usagés 

• Ne participer qu’à deux manifestations de même nature au cours de l’année civile (pour les particuliers) 

Article R321-9 DU CODE PENAL 

• Etre informé qu’une fausse déclaration de ma part serait susceptible d’engendrer des poursuite pénales à 

mon encontre 

Fait à …………………………………………..le………………………    Signature 

Je réserve ………..   emplacement(s) de 3 m x 2 m pour un montant de …………..  € 

Règlement joint      oui     non      

        

Les inscriptions pour le Vide-Greniers du dimanche 01 juin 2025 sont à 

adresser au plus tôt à : 

COMITE DES FETES DE SIGOULES – VIDE-GRENIERS 

En mairie, 40 route d’Uffer – 24240 SIGOULES ET FLAUGEAC 

Joindre impérativement à ce bulletin, 1 photocopie recto-verso de 

votre carte d’identité, permis de conduire ou passeport 

 

IMPORTANT 

➢ La vente d’animaux, de boissons, de nourriture, de miel, de bonbons n’est pas admise. 

➢ Les emplacements sont strictement interdits aux vendeurs de produits neufs, artisanaux et 

commerciaux sous peine d’expulsion sans remboursement, de même que l’utilisation d’un 

emplacement à titre publicitaire (affichage de panneaux commerciaux,…) 

➢ Les exposants doivent impérativement respecter les limites du nouveau marquage au sol de leur 

emplacement (largeur et profondeur), y compris l’emprise de leur abri éventuel. 

➢ Tout objet non vendu doit être impérativement repris par le brocanteur. 

➢ Chaque exposant est tenu de laisser son emplacement propre. 

Contact : 

   :  07 82 42 44 49 (laisser message et coordonnées) 

@ :  cfsigoules@gmail.com 

FB : comitedesfetesdesigoules 
 

 

 

Le vide-grenier se tiendra 

autour des écoles 

Parking restaurant scolaire 

Parking du centre de loisir 

Parc et cour des écoles 

En mairie 
40, route d'Uffer 

24240 SIGOULES et FLAUGEAC 
SIRET : 79266637200018 - W241000021 

mailto:cfsigoules@gmail.com

